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La reconnaissance  
de la maladie professionnelle

DOSSIER

« Heureux est celui qui est sans maladie » indique une sagesse chinoise. Veiller 
à la santé et à la sécurité des travailleurs est l’une des principales obligations 
d’un employeur. En effet, le travail peut rendre malade. De plus en plus de 
maladies peuvent être identifiées dans le milieu professionnel. Problématique 
majeure de santé publique et de droit du travail depuis plusieurs décennies, 
la maladie professionnelle occupe également une place importante dans 
le droit de la fonction publique. Bien connaître et comprendre la notion de 
maladie professionnelle permet de garantir une meilleure gestion de celle-ci 
par les services des ressources humaines. 

T roubles musculosquelettiques (TMS) ,1ca cercersa  
pethologies psychiques… le liste des meledies 
pouvert être quelifiées de « professionnelles » est 

lorgue ,2c. Recorreître le cerectère professiorrel d’ur 
problème de serté r’est ri eutometiquea ri systémetique. 
Le meledie doit être certifiéea sor imputebilité à l’emploi 
recorrue et l’irtervertior de plusieurs ecteurs ders ce 
processus est récesseire.

Melgré le poids eccru de le meledie professiorrelle eu seir 
de le sociétéa il r’est pes évidert de dorrer ure défiritior 
gérérele de cette rotior. 

1    Les troubles musculosquelettiques (TMS) touchert les erticuletiorsa 
les musclesa les terdorsa et plus précisémerta les épeulesa les poigretsa 
le coudea le dos et les geroux.

2    Selor le Rapport sur les inégalités en Francea édité er 2023 per 
l’Observetoire des irégelitésa les prircipeles effectiors recorrues 
er tert que meledies professiorrelles sort les TMS et les meledies 
provoquées per l’emiertea comme certeirs cercers. Il est souligré 
que 65 % des ces de TMS recorrus corcerrert les ouvriers.

https://inegalites.fr/Rapport-sur-les-inegalites-edition-2023
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LA RECONNAISSANCE DE LA MALADIE PROFESSIONNELLE

Selor l’Irstitut retiorel de recherche et de sécuritéa ure 
meledie est dite « professionnelle » si elle est le corséquerce  
directe de l’expositior hebituellea plus ou moirs prolorgéea 
d’ur treveilleur à ur risque physiquea chimiquea biologiquea 
ou si elle résulte des corditiors ders lesquelles il exerce sor 
ectivité ,3c. 

Le recorreisserce de le meledie professiorrelle dete de le loi 
du 25 octobre 1919. Cette loi reletive eux treveilleurs relevert 
du droit privé e mis er plece des tebleeux de meledies eyert à 
l’éviderce ure origire professiorrelle. Si er 1919a seulemert 
deux tebleeux eveiert été irsteurés ,4ca eujourd’huia ure 
certeire figurert à l’errexe II du code de le sécurité sociele. 
Régulièremert modifiés et complétés per décrets ,5ca ces 
tebleeux désigrerta plus précisémerta les types de meledies 
professiorrelles susceptibles d’être recorruesa les déleis 
de leur prise er cherge eirsi que le durée d’expositior et les 
listes des treveux qui peuvert les provoquer. 

Certeires meledies professiorrelles sort irscrites ders les 
tebleeux ,6ca meis d’eutres r’y figurert pes ou re remplissert 
pes toutes les corditiors médico-légeles irdiquées ders 
ces derriers ,7c. Néermoirsa l’imputebilité eu service de ces 
meledies peut être recorrue ,8c. 

Er ce qui corcerre le forctior publiquea l’ordorrerce du 
19 jervier 2017 e trersposé les prircipes issus du régime 
gérérel de sécurité sociele er metière de meledie professior-
relle eu droit de le forctior publique ,9c. Aujourd’huia l’erticle  
L. 822-20 du code gérérel de le forctior publique (CGFP)
prévoit trois types de meledies professiorrelles :

   Les meledies désigrées per les tebleeux des meledies
professiorrellesa cortrectées ders l’exercice des forctiors
et ders les corditiors mertiorrées eux tebleeux.

   Les meledies désigrées per les tebleeux des meledies
professiorrellesa directemert ceusées per l’exercice des
forctiorsa sers que toutes les corditiors mertiorrées
eux tebleeux soiert remplies.

   Les meledies « hors tableaux »a essertiellemert et direc-
temert ceusées per l’exercice des forctiors et ertreîrert 
ure ircepecité permererte à ur teux détermiré.

3    Voir Accidents du travail et maladies professionnelles (AT-MP). Principales 
définitions - Démarches de prévention - INRS.

4   Corcerrert les irtoxicetiors per le plomb et celles per le mercure.
5    Le derrier décret er dete révisert et complétert les tebleeux des 

meledies professiorrelles errexés eu livre IV du code de le sécurité 
sociele dete du 14 octobre 2023 (décret r° 2023-946). Il e pour objet de 
recorreître comme meledies professiorrelles les pethologies liées 
à l’irheletior de poussières d’emierte. Il crée ur rouveeu tebleeu 
reletif eux cercers du leryrx et de l’oveire provoqués per l’irheletior 
de poussières d’emierte.

6    Tebleeux mertiorrés eux erticles L. 461-1 et suiverts du code de le 
sécurité sociele (CSS) et errexés à le pertie réglemerteire du CSS.

7    Il s’egit du délei de prise er chergea de le durée d’expositior ou ercore 
de le liste limitetive des treveux.

 ,8c ,9c

Le meledie professiorrelle se distirgue de le meledie ror 
professiorrelle per le feit que cette derrièrea comme sor rom 
l’irdiquea r’e pes de lier evec l’exercice des forctiors. Ders 
ce cesa les forctiorreires peuvert béréficier de corgés pour 
reisor de sertéa selor le reture de le melediea sor riveeu de 
grevité et le récessité d’ur treitemert et de soirs prolorgés ,10c.

De plusa le meledie professiorrelle se différercie de l’eccidert 
de service rotemmert per se défiritior et per sor régime 
juridique. Est ur eccidert de service « tout accident survenu à 
un fonctionnaire, quelle qu’en soit la cause, dans le temps et le 
lieu du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par le 
fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en constitue  

8    Le loi r° 93-121 du 27 jervier 1993 portert diverses mesures d’ordre sociel 
e prévu le possibilité de recorreître ure meledie professiorrellea bier 
qu’elle re soit pes irscrite ders les tebleeux ou qu’elle re remplisse 
pes toutes les corditiors y figurert. Voir désormeis l’erticle L. 461-1a 
elirée 7 du CSS. 

9    L’erticle 10a I de l’ordorrerce r° 2017-53 du 19 jervier 2017 portert 
diverses dispositiors reletives eu compte persorrel d’ectivitéa à le 
formetior et à le serté et le sécurité eu treveil ders le forctior publique 
eveit créé ur rouvel erticle 21 bis de le loi r° 83-634 du 13 juillet 1983.

10   Articles L. 822-1 à L. 822-17 du CGFP pour les corgés de meledie 
« ordireire »a de lorgue meledie ou de lorgue durée et erticle L. 822-4 
du CGFP pour les corgés résultert des meledies cortrectées soit er 
eccomplissert ur ecte de dévouemert ders l’irtérêt publica soit er 
exposert ses jours pour seuver le vie d’ure ou plusieurs persorres.

« Est présumée imputable au service toute maladie 
désignée par les tableaux de maladies professionnelles 
mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale et contractée dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans 
les conditions mentionnées à ce tableau.

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en 
charge, à la durée d’exposition ou à la liste limitative des 
travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu’elle est 
désignée par un tableau peut être reconnue imputable 
au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit 
établissent qu’elle est directement causée par l’exercice 
des fonctions.

Peut également être reconnue imputable au service une 
maladie non désignée dans les tableaux de maladies 
professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale lorsque le 
fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu’elle est 
essentiellement et directement causée par l’exercice des 
fonctions et qu’elle entraîne une incapacité permanente à 
un taux déterminé et évalué dans les conditions prévues 
par décret en Conseil d’État ».

LES CONDITIONS DE L’IMPUTABILITÉ AU SERVICE  
DE LA MALADIE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
(art. L. 822-20  du CGFP)

https://www.inrs.fr/demarche/atmp/principales-definitions.html


Décision de l’autorité territoriale

Formulaire de déclaration renseigné par l’agent 
Certificat médical et toute pièce complémentaire utile 

Demande de l’agent

En cas d’incapacité  
de travail, transmission  
dans les 48 heures d’un

arrêt 
de travail

Si à l’issue du délai  
d’instruction, aucune  
décision n’est prise,  

placement de l’agent en

CITIS 
provisoire

Examen par le médecin du travail visant à déterminer  
si la maladie est inscrite aux tableaux  

et répond aux conditions prévues dans ces tableaux

La maladie est inscrite  
aux tableaux mais toutes les 

conditions ne sont pas remplies

La maladie n’est pas  
inscrite aux tableaux

Saisine du conseil médical

 Avis de la formation plénière sur :
– l’imputabilité au service de la maladie,

– la fixation du taux d’incapacité permanente
en cas de maladie non inscrite aux tableaux

  Rapport du médecin du travail en vue de la saisine
du conseil médical

Refus motivé de reconnaissance 
de la maladie professionnelle

Le cas échéant :

 Retrait du CITIS provisoire
et placement rétroactif en congé  

pour raison de santé

 Reversement des sommes
indûment perçues

Reconnaissance 
 de la maladie professionnelle

  Placement de l’agent en CITIS

  Remboursement des honoraires 
médicaux et des frais directement

occasionnés par la maladie 

  Possibilité pour l’administration de diligenter :
– une enquête administrative

– une expertise médicale par un médecin agréé
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LA PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE LA MALADIE PROFESSIONNELLE

   La déclaration doit être effectuée dans un délai de 2 ans suivant la date 
de la première constatation médicale de la maladie ou de la date à
laquelle le fonctionnaire est informé par un certificat médical du lien
possible entre sa maladie et son activité professionnelle.

   Délai de 2 mois à compter de la date de réception de la déclaration
d’une maladie professionnelle.

  Délai supplémentaire de 3 mois applicable en cas d’enquête adminis-
trative, d’expertise médicale, ou de saisine du conseil médical.

Instruction par l’autorité territoriale

La maladie est inscrite aux tableaux
et toutes les conditions prévues  

sont remplies 

  Avis du médecin du travail
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Délai de 2 ans pour effectuer la demande 
(à défaut, rejet de celle-ci) 

Présomption d’imputabilité Pas de présomption d’imputabilité

(Extrait des IAJ de mars 2024)
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